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Madame la Ministre, 
 

A l’occasion du reclassement des Officiers de port Adjoints dans le nouveau corps issu de la 

réforme statutaire de 2013, nous avons constaté une erreur manifeste au détriment d’un grand 

nombre d’entre eux dans le calcul de la reprise d’ancienneté concernant les services accomplis 

en qualité de militaire, autres que ceux accomplis en qualité d’appelé. 
 

L’article 17 du décret 2009-1388 du 11 novembre 2009 prévoit la prise en compte des 

services antérieurs lors de la nomination à raison « des ¾ de leur durée, s’ils ont été effectués 

en qualité d’officier ou de sous-officier, et sinon, à raison de la moitié de leur durée. » 

 

Cette disposition existe également dans le décret 94-1016 du 18 novembre 1994 fixant les 

dispositions statutaires communes applicables à divers corps de fonctionnaires de la catégorie 

B(article 5).  

Elle n’est donc pas nouvelle et était applicable pour un reclassement, y compris, dans l’ancien 

corps des Officiers de port Adjoints.  
 

Le préjudice d’ancienneté non repris est conséquent. Pour exemple, un officier de port adjoint 

ayant totalisé 20 ans de services effectifs a été repris avec 4 ans d’ancienneté, il aurait dû 

l’être avec 15 ans. La perte est donc de 11 années. 
 

Aussi, je sollicite de votre haute bienveillance le rétablissement dans leurs droits des agents 

lésés par un calcul conduisant à minorer l’ancienneté prise en compte. Cette mesure de reprise 

de l’ancienneté devant également s’appliquer aux Officier de port issus du concours interne. 
 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’assurance de ma haute considération. 

 

Le Secrétaire général, 

 
Nicolas BAILLE. 
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